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Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter  
Nom : Service des travaux 

Adresse : Grand'Place, 1 à 7370 Dour 

Personne de contact : Monsieur Pascal DEBIEVE 
Téléphone : 065/761.860 

Fax : 065/65.21.09 
E-mail : pascal.debieve@communedour.be 

 

Auteur de projet 
Nom : Cellule de gestion administrative 

Adresse : Grand'Place, 1 à 7370 Dour 
Personne de contact : Monsieur Alain GALLEZ 

 
Réglementation en vigueur 

1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures. 

2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 
et ses modifications ultérieures. 

3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et 
ses modifications ultérieures. 

4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et 
ses modifications ultérieures. 

5. Loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux, arrêté par l'arrêté royal du 
26 septembre 1991. 

6. Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail et l'arrêté 
royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles et ses modifications 

ultérieures, et le Code du bien-être au travail. 

7. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code du bien-être au 
travail. 

8. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de 
ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 

9. Règlement général européen sur la protection des données 2016/679 ;  

 
Dérogations, précisions et commentaires 

Néant 
 

Spécificités pour les chantiers temporaires et mobiles 

 
Article 79 de l’AR du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

des concessions de travaux publics 
Etant donné que les travaux faisant l’objet du présent marché seront exécutés par un seul 

entrepreneur, le pouvoir adjudicateur n’a pas désigné de coordinateur de sécurité et de santé au 
stade de l’élaboration du projet ni pour la réalisation des travaux. 

 

Sans préjudice des autres obligations prévues par la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des 
travailleurs lors de l’exécution de leur travail et par l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les 

chantiers temporaires ou mobiles, l’adjudicataire est tenu, pendant l’exécution des travaux : 
- D’informer le pouvoir adjudicateur sur les risques inhérents aux travaux et sur les mesures 

qu’il compte prendre pour les gérer ; 

- De coopérer avec le pouvoir adjudicateur en vue de la coordination des activités sur le 
chantier. 

Ces obligations constituent une charge d’entreprise. 
 

 
 

 

mailto:pascal.debieve@communedour.be
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I. Dispositions administratives 
 
Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public 

jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal 

du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures. 

 

I.1 Description du marché 
 

Objet des travaux : Fourniture et pose d'un préau à l'école maternelle de Plantis à 7370 Dour. 
 

Lieu d’exécution : Ecole de Plantis, rue des Fondvarts, 2 à 7370 Dour 

 

I.2 Identité de l’adjudicateur 
 

Commune de Dour 

Grand'Place, 1 
7370 Dour 

 

I.3 Procédure de passation 
 

Conformément à l’article 41, §1, 2° (le montant estimé HTVA ne dépasse pas le seuil de 750.000,00 

€) de la loi du 17 juin 2016, le marché est passé par procédure négociée directe avec publication 
préalable. 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans 

mener de négociations. 

 

I.4 Fixation des prix 
 

Le présent marché consiste en un marché mixte. 

 
Le marché mixte est celui dont les prix sont fixés suivant plusieurs des modes décrits aux points 3° à 

5° de l'article 2 de l'arrêté royal du 18 avril 2017. 
 

I.5 Motifs d’exclusion et sélection qualitative 
 

Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes : 
 

Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion) 
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne 

se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 relative 

aux marchés publics. 
L’article 70 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics s’applique. Pour les motifs 

d’exclusion visés à l’article 67 de la loi, le candidat ou soumissionnaire signale d’initiative s’il a pris les 
mesures correctrices visées au paragraphe 1er de l'article 70 au début de la procédure. 
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Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection) 
Non applicable. 

 

Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection) 

N° Critères de sélection Exigences minimales 

1 
- Une liste des travaux réalisés au cours des 5 
dernières années dans un domaine similaire avec 

attestation de bonne exécution. 

Min 1 par an d'un montant minimum de 

30.000 €. 

 

Agréation des entrepreneurs requise (catégorie et classe - la classe est déterminée au 
moment de l'attribution du marché) 

Pour ce marché, l'agréation des entrepreneurs n'est PAS requise. 

 
Extrait casier judiciaire  

Dès que l’analyse des offres sera réalisée, nous inviterons l'adjudicataire pressenti à nous fournir le 
document suivant : 

 
* Un extrait du casier judiciaire ou un document équivalent dont il résulte que le soumissionnaire : 

- n'a pas fait l'objet d'une condamnation pour participation à une organisation criminelle, corruption, 

fraude ou blanchiment de capitaux ; 
- n'est pas en état de faillite ou de liquidation ; 

- n'a pas fait l'aveu de sa faillite et n'a pas fait l'objet d'une procédure de liquidation, de réorganisation 
judiciaire ; 

- n'a pas fait l'objet d'une condamnation pour tout délit affectant sa moralité professionnelle. 

 

I.6 Forme et contenu des offres 
 

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète le métré récapitulatif sur le modèle 
annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres 

documents que le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance 

entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire. 
 

Les offres étant transmises par des moyens électroniques, le rapport de dépôt de l'offre doit être 
revêtu d'une signature électronique qualifiée. 

 

Lorsque le rapport de dépôt est signé par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) 
mandant(s). Le mandataire joint l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou 

une copie scannée de la procuration. 
 

Les prix doivent toujours être exprimés en euro. 

 

I.7 Dépôt des offres 
 

Seules les offres qui sont introduites au plus tard avant «  voir avis de Marché » à 12h00 via le site 
internet e-Tendering https://eten.publicprocurement.be/ seront acceptées par le pouvoir adjudicateur. 

Le site internet e-Tendering garantit le respect des conditions établies par l'article 14, §7 de la loi du 

17 juin 2016. 
 

Il y a lieu de remarquer que l'envoi d'une offre par e-mail ne répond pas à ces conditions. Dès lors, il 
n'est pas autorisé d'introduire une offre par ce moyen. 

 

Par le seul fait de présenter une offre par des moyens électroniques, le soumissionnaire accepte que 
les données découlant du fonctionnement du dispositif de réception de son offre soient enregistrées. 
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Plus d'informations peuvent être obtenues sur le site : http://www.publicprocurement.be ou via le 

numéro de téléphone du helpdesk du service e-Procurement : +32 (0)2 740 80 00. 

 
L'offre ne peut pas être introduite sur papier. 

 
Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des 

charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation 

telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions. 
 

Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet, il doit communiquer les raisons de cette 
objection au pouvoir adjudicateur par écrit et par courrier recommandé au plus tard 10 jours avant la 

date et l'heure limites d'introduction des offres. 

I.8 Ouverture des offres 
 
Les offres sont introduites électroniquement, il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique. 

I.9 Délai de validité 
 

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 180 jours de calendrier, à compter de la 
date limite de réception des offres. 

I.10 Critères d’attribution 
 
Le prix est l'unique critère d'attribution. Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus 

avantageuse, déterminée sur base du prix. 

I.11 Variantes 
 
Il est interdit de proposer des variantes libres. 

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue. 

I.12 Options 
 
Il est interdit de proposer des options libres. 

Aucune option exigée ou autorisée n'est prévue. 

I.13 Choix de l’offre 
 
Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée sur base du 

prix. 
 

Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges 

et renonce à toutes les autres conditions. Si le pouvoir adjudicateur constate, lors de l’analyse des 
offres, que le soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le 

soumissionnaire émet des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, le pouvoir 
adjudicateur se réserve le droit de considérer l’offre comme substantiellement irrégulière. 
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II. Dispositions contractuelles 
 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché. 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l'arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures 
établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application. 

II.1 Fonctionnaire dirigeant 
 

Le collège communal est le fonctionnaire dirigeant du marché conformément aux dispositions du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation. 

En application des dispositions de l’article L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, le collège communal est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du 

marché. 

 
Le collège communal est représenté par : 

 
Nom : Monsieur Pascal DEBIEVE 

Adresse : Service des travaux, Grand'Place, 1 à 7370 Dour 

Téléphone : 065/761.860 
Fax : 065/65.21.09 

E-mail : pascal.debieve@communedour.be 

II.2 Sous-traitants 
 
Le soumissionnaire peut faire valoir les capacités de sous-traitants ou d'autres entités. Dans ce cas, il 

joint à son offre les documents utiles desquels ressort l'engagement de ces sous-traitants ou entités 
de mettre les moyens nécessaires à la disposition du soumissionnaire.  

 
Si un opérateur économique souhaite recourir aux capacités d'autres entités pour sa sélection 

qualitative en ce qui concerne les critères relatifs aux titres d'études et professionnels ou à 

l'expérience professionnelle pertinente, l’opérateur économique est tenu de travailler avec ces sous-
traitants désignés lors de l'exécution du marché. Le recours à d'autres sous-traitants est soumis à 

l'accord préalable du pouvoir adjudicateur. 
 

L'adjudicataire transmet, au plus tard au début de l’exécution du marché, les informations suivantes à 

l’adjudicateur : le nom, les coordonnées et les représentants légaux de tous les sous-traitants, quelle 
que soit la mesure dans laquelle ils participent à la chaîne de sous-traitance et quelle que soit leur 

place dans cette chaîne, participant à l'exécution du marché, dans la mesure où ces informations sont 
connues à ce stade. 

 
L'adjudicataire est, pendant toute la durée du marché, tenu de porter sans délai à la connaissance de 

l’adjudicateur de tout changement relatif à ces informations ainsi que des informations requises pour 

tout nouveau sous-traitant qui participera ultérieurement à ce marché. 
 

L'adjudicataire demeure responsable envers le pouvoir adjudicateur lorsqu'il confie tout ou partie de 
ses engagements à des sous-traitants. 

Le pouvoir adjudicateur ne lie aucun lien contractuel avec ces sous-traitants. 

 
Ces sous-traitants ne peuvent se trouver dans un des cas d'exclusion visés à l'article 67 de la loi du 17 

juin 2016, hormis le cas où l'entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de services concerné, 
conformément à l'article 70 de la loi, démontre vis-à-vis de du pouvoir adjudicateur avoir pris les 

mesures suffisantes afin de prouver sa fiabilité. 

 
Conformément à l’article 1798 du Code Civil, le sous-traitant a une action directe à l’égard du maître 

de l’ouvrage. 

mailto:pascal.debieve@communedour.be
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II.3 Assurances 
 

L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et 
sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché. 

A tout moment durant l'exécution du marché, dans un délai de quinze jours à compter de la réception 
de la demande du pouvoir adjudicateur, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats 

d'assurances au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise 

par les documents du marché. 

II.4 Cautionnement 
 

Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché. 

II.5 Clause de réexamen :  
 
Conformément à l’article 38 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013, modifié le 22 juin 2017, une 

modification peut être apportée sans nouvelle procédure de passation de marché, lorsque, quelle que 
soit la valeur monétaire, elle a été prévue dans les documents du marché initial sous la forme d’une 

clause de réexamen claire, précise et univoque.   

 
Le présent marché prévoit les clauses de réexamen suivantes :  

 
Travaux, fournitures ou services complémentaires conformément à l’article 38/1 de l’A.R. du 14 

janvier 2013, modifié le 22 juin 2017  
Les règles « de minimis » conformément à l’article 38/4 de l’A.R. du 14 janvier 2013, modifié le 22 

juin 2017  

Modifications non substantielles conformément à l’article 38/5 de l’A.R. du 14 janvier 2013, modifié le 
22 juin 2017. Les quantités présumées pourront, dès lors, varier à la hausse et à la baisse.  

Pas de révision de prix pour ce marché. 

II.6 Révisions de prix 
 
Il n'y a pas de révision des prix pour ce marché. 

II.7 Avances  
 
Aucune avance n'est accordée dans le cadre du marché. 

II.8 Délai d’exécution 
 
Délai en jours : 60 jours ouvrables 

II.9 Délai de paiement 
 

Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de vérification de 30 jours de calendrier à partir de la date 
de réception de la déclaration de créance et de l'état détaillé des travaux réalisés. 

 

Le paiement du montant dû à l’entrepreneur est effectué dans les 30 jours de calendrier à compter de 
la date de fin de la vérification mentionnée ci-dessus, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en 

même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents 
éventuellement exigés. 
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Les éventuelles cessions et mises en gage de créances visées à l’article 87/1 §4 de la loi de 17 juin 
2016 doivent être envoyées à : 

 

Commune de Dour 
Grand'Place, 1 

7370 Dour 
Tél. : 065/761.810 

Fax : 065/63.36.11 

Email : info@communedour.be 
 

Conformément à l'article 192/1 de la loi du 17/06/2016, le pouvoir adjudicateur accepte la 
transmission des factures sous un format électronique (au format XML selon le standard PEPPOL bis) 

et celles-ci peuvent être introduites directement via https://digital.belgium.be/e-invoicing/ ou via votre 
outil comptable (connecté au réseau PEPPOL). 

 

La facture électronique doit obligatoirement comporter les mentions suivantes :  
 

1° les identifiants de processus et de facture; 
2° la période de facturation; 

3° les renseignements concernant le vendeur; 

4° les renseignements concernant l’acheteur; 
5° les renseignements concernant le bénéficiaire du paiement; 

6° les renseignements concernant le représentant fiscal du vendeur; 
7° la référence du contrat; 

8° les détails concernant la fourniture; 
9° les instructions relatives au paiement; 

10° les renseignements concernant les déductions ou frais supplémentaires; 

11° les renseignements concernant les postes figurant sur la facture; 
12° les montants totaux de la facture; 

13° la répartition par taux de TVA. 

II.10 Délai de garantie 
 
Le délai de garantie pour ces travaux est de 24 mois calendrier. 

 
Le délai de garantie prend cours à compter de la date de réception provisoire. 

II.11 Réception provisoire 
 

Lorsque l'ouvrage est terminé à la date fixée pour son achèvement, et pour autant que les résultats 
des vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, il est dressé 

dans les 15  jours de la date précitée, selon le cas, un procès-verbal de réception provisoire ou de 
refus de réception. 

Lorsque l'ouvrage est terminé avant ou après cette date, l'entrepreneur en donne connaissance, par 

envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l'envoi, 
au fonctionnaire dirigeant et demande, par la même occasion, de procéder à la réception provisoire. 

Dans les 15  jours qui suivent le jour de la réception de la demande de l'entrepreneur, et pour autant 
que les résultats des vérifications des réceptions techniques et des épreuves prescrites soient connus, 

il est dressé un procès-verbal de réception provisoire ou de refus de réception. 

II.12 Réception définitive 
 
Dans les 15 jours de calendrier précédant le jour de l'expiration du délai de garantie, il est, selon le 

cas, dressé un procès-verbal de réception définitive ou de refus de réception. 
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II.13 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal 
 

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du 
Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants 

d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de 
se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à 

ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire. 

 
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, 
visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 

- soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 
rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers 

en séjour illégal. 

 
Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 

conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 

l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal 

social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ; 
2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 

chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ; 
3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 

visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 
contrats de sous-traitance ultérieurs. 

 

II.14 Rémunération due à ses travailleurs 
 
Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du 

Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans 

les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-
traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de 

poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice 
que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération. 

 
Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé : 

- soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification 

visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ; 
- soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la 

rémunération des travailleurs. 
 

Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il 

conclurait éventuellement, une clause stipulant que : 
1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre 

l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal 
social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses 

travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ; 

2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le 
chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ; 

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle 
visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les 

contrats de sous-traitance ultérieurs. 
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II.15 Protection des données 
 

Les données personnelles collectées dans le cadre du marché public par l'attributaire du marché, ainsi 
que par ses sous-traitants, agissant en tant que responsables du traitement doivent être traitées 

conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement Européen et Du Conseil du 27 avril 2016). 

 

Dans ce cadre, l’attributaire et ses sous-traitants s’engagent à ce que les informations personnelles 
collectées soient utilisées uniquement pour l'exécution du marché, ou en exécution d'une obligation 

légale, ou avec l'accord explicite de l'adjudicateur. 
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III. Description des exigences techniques 

III.1 PRESCRIPTIONS GENERALES 

III.1.1 Clauses communes 

Le présent document indique les travaux à exécuter dans le cadre de la présente entreprise. 

La fourniture, le déchargement et le stockage des matériaux est à charge de l'entrepreneur. 
 

1. En cas de contradiction dans les documents du contrat d'entreprise, l'entrepreneur en avise 
immédiatement le pouvoir adjudicateur qui tranchera. 

2. Les plans de détails éventuels seront fournis par l’adjudicataire avant toute réalisation. 

III.1.2 Bâtiments concernés 

Ecole communale de Plantis, sise Rue des Fondvarts 2 à 7370 Dour, dans la cour de récréation de la 

section maternelle. 

III.1.3 Objet des travaux 

Le présent marché concerne la fourniture et la pose d’un préau de dimensions extérieures de 

minimum 10,50 x 5,50 m (+/- 1m). 
 

L’implantation se fera de commun accord avec la direction des travaux et de l’école, dans la zone 

d’intervention prévue tout en tenant compte des entrées, des accès existants, des façades existantes 
et du revêtement existant de la cour. 

Le sol devant recevoir le préau est en revêtement d’hydrocarboné. 
 

Des variantes libres sont autorisées. L’idée est de laisser la possibilité aux soumissionnaires de 
proposer des préaux différents, principalement pour la finition du plafond (coupoles multiples, long 

tunnel, …). L’aspect sécurité et résistance des matériaux (rappel : nous sommes dans une cour 

d’école maternelle où les enfants jouent avec des ballons, petits vélos et ne sont pas toujours délicats 
lors du dépôt de leur cartable à terre) devant être maintenus dans tous les cas. 

 
L’arrière du préau devra être partiellement fermé ainsi que les deux côté latéraux, fermeture de ces 

côtés sur 80 % de leur surface totale 

III.1.4 Documents 

L’offre de l’entrepreneur doit comprendre la documentation technique pour les éléments principaux de 
l’installation et une documentation illustrative de ce qui sera réalisé. 

III.2 PREPARATION DES TRAVAUX.  

III.2.1 Préambule. 

Par le fait de sa soumission, l'entrepreneur se reconnaît capable d'exécuter la construction et (ou) les 

installations prévues suivant les dispositions du projet de l'architecte. 
De plus, il reconnaît avoir visité les lieux et avoir connaissance des renseignements indispensables à 

l'exécution, tel qu’accessibilité, occupation des lieux et voisinage, bâtiment existant; en bref qu'il a pu 

se rendre compte des difficultés et particularités des travaux à exécuter faisant l'objet de l'entreprise: 
en conséquence, que sa soumission a été établie en pleine connaissance de cause. 

III.2.2 Travaux préliminaires. 

III.2.2.1 Installation de chantier, début des travaux et clôture des travaux. 

L'entrepreneur sera responsable de l'installation du chantier. 
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Les travaux préparatoires en ce qui concerne l'aménagement du chantier comprennent les mesures 

administratives et d'organisation ainsi que les moyens techniques afin de permettre la réalisation des 
travaux selon les dispositions reprises dans les documents du marché et ce, en fonction de l'ampleur 

du marché, du degré de difficulté et des exigences en matière de sécurité et d'hygiène. Tous les 
équipements de travail, tels que le matériel, l'énergie, l'eau, les moyens de communication, le 

transport, etc. ainsi que les raccordements (provisoires) aux installations d'utilité publique, paiements 

ou cautions nécessaires, pour la réalisation de l'entreprise sont également compris. Ceci vaut 
également pour les aspects particuliers de l'aménagement du chantier, sauf si les documents du 

marché prévoient explicitement un poste séparé pour certains de ces articles.  
 

L'accès au terrain et la zone de chantier sera rigoureusement déterminé avec l'accord du maître de 
l'ouvrage et la direction de l’école. 

 

En aucun cas, l'entrepreneur ne commence ses travaux avant d'en avoir reçu l'ordre, et d'avoir fait 
dresser les états des lieux de la propriété, des propriétés voisines (y compris les voiries) et 

communiqué au pouvoir adjudicateur toutes les mesures qu’il a prises pour assurer la sécurité des 
ouvrages et propriétés voisines. Sera à sa charge, la protection de celles-ci et leur réparation en cas 

de dommages et de souillures à l'occasion des travaux de son entreprise. 

III.2.2.2 Ordre et propreté. 

L'entrepreneur organisera un chantier ordonné et propre, dont il assumera régulièrement l'entretien 

pendant toute l'exécution des travaux. La propreté sur le chantier constitue la première mesure 
préventive en ce qui concerne la sécurité des personnes et la prévention des accidents de travail. Le 

présent article est d'application sur l'ensemble des travaux repris dans ce descriptif. 

 
Déblaiement et nettoyage réguliers du chantier 

Jusqu'à la réception provisoire, l'entrepreneur est responsable  

• de l'évacuation régulière du chantier de tous les matériaux non utilisés et des déchets 
provenant des travaux effectués par lui et/ou ses sous-traitants ; 

• des mesures à prendre afin de maintenir en état de propreté les voies d'accès au chantier 

(voiries, égouts); toutes les garanties imposées par les autorités communales en ce qui 
concerne le domaine public sont à charge de l'entrepreneur.   

 

Nettoyage général avant la réception provisoire 
A la fin des travaux et avant de pouvoir procéder à la réception provisoire des travaux, l'entrepreneur 

est tenu d'effectuer un grand nettoyage de l'ensemble du chantier.  
 

III.2.2.3 Etat des lieux 

Un état des lieux contradictoire des bâtiments et abords existants sera dressé par l'entrepreneur avant 
la date de commencement des travaux. 

Les travaux de remise en état de la voirie, des accotements, des abords et des dégâts provoqués aux 
tiers seront également à charge de l'entreprise en fin de chantier. 

 

L’entrepreneur est responsable pour tous les dégâts causés directement ou indirectement, par son 
activité, ou celle de ses sous-traitants, à toute personne ou à tout objet. 

Il ne pourra jamais rendre le maître de l’ouvrage ou réclamer une indemnité quelconque dans le cas 
d’éboulement, glissement de terrain, incendie, etc... et prendra dès lors, toutes les dispositions qui 

s’imposent pour éviter tout dégât (talus, blindage, étançon, etc...) 

III.2.2.4 Fiches techniques. 

L’entrepreneur s’engage à fournir avant toute commande, une fiche technique des matériaux, des 

fournitures ou de tout élément qui seront mis en place sur chantier. Ces éléments devront 
impérativement être présentés pour approbation au pouvoir adjudicateur. 
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III.2.3 Aménagement de chantier. 

III.2.3.1 Accès et clôtures. 

L'entrepreneur est tenu de prendre toutes les mesures qui s'imposent afin de maintenir les voies 
d'accès à l'école en bon état de propreté. Tous les éventuels dégâts seront réparés aux frais de 

l'entrepreneur.  

 
Une réunion préalable à la préparation du site aura lieu en présence du pouvoir adjudicateur afin de 

s'assurer du bon déroulement du chantier. 
 

Pendant la durée des travaux, les zones d’intervention définies de commun accord seront clôturées 
pendant les jours non ouvrables, jours fériés, ou dès que l'entreprise quitte le chantier à la fin de la 

journée. 

L'entrepreneur prévoit aux entrées du chantier un panneau interdisant l'accès à celui-ci aux personnes 
non autorisées à y circuler. 

 
La clôture offrira toute garantie de protection contre les accidents pour les personnes circulant à 

proximité du chantier jusqu’à l'achèvement complet du chantier. 

La clôture se composera de panneaux préfabriqués en cadres tubulaires plastifiés ou galvanisés entre 
lesquels se fixe un treillis à petites mailles. Les panneaux seront placés dans des socles 

transportables. 
 

Si nécessaire, le maître de l’ouvrage peut demander à l'entrepreneur de prévoir une clôture autour 
d'autres parties du chantier. 

III.2.3.2 Cabane et toilette de chantier. 

La mise en place de la toilette est à charge du maître d’ouvrage mais l’attention de l’entrepreneur est 
attirée sur le fait qu'il devra la laisser en parfait état de fonctionnement jusqu'à l'achèvement complet 

du chantier. 
L’entrepreneur sera responsable de l’entreposage de ses propres matériaux. 

III.2.3.3 Raccordements.  

Pour information, l’école est ravitaillée en eau et électricité, à charge du maître de l’ouvrage.  
La disponibilité des raccordements ne pourra pas nécessairement être conservée durant toute la durée 

des travaux, et ce en fonction des besoins énergétiques exigés par l’entrepreneur et son matériel. 
Si les capacités sur site étaient insuffisantes, la fourniture d'électricité et d'eau sur le chantier sera à 

charge de l'entrepreneur que ce soit en raccordement provisoire, groupe électrogène, compteur de 

passage. 

III.2.3.4 Mesures de protection. 

 
Les voies publiques, les trottoirs et les cours intérieures devront être protégés efficacement contre 

tout éventuel dommage. Ni matériaux ni déchets ne pourront être déposés sur la voie publique ou 

gêner la circulation. A ce sujet et en ce qui concerne les travaux proprement dits, l'entrepreneur est 
tenu de respecter tous les règlements de police en vigueur. En cas de dommages éventuels, 

l'entrepreneur remettra les éléments dégradés en l’état initial avant la réception provisoire. Les frais 
inhérents aux éventuelles réparations qui s'imposeraient après la réception seront réclamés à 

l'entrepreneur. 

 
L'entrepreneur est tenu d'équiper ses appareils de tous les moyens d'insonorisation que la technique 

met à sa disposition. En particulier dans les environnements urbains, les nuisances sonores doivent 
être limitées le plus possible. Toutes les réclamations et les éventuelles amendes lui sont mises à 

charge. Pour plus d'informations, consultez "Le bruit sur les chantiers" (CSTC, n° 1984/2) et la NBN 
ISO 4872 - Acoustique - Mesure du bruit aérien émis par les engins de construction destinés à être 

utilisés à l'air libre - Méthode de vérification de la conformité en ce qui concerne les limites de bruit 

(ISO 4872) (1992). 
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Lors de l'exécution de travaux susceptibles de provoquer de la poussière, l'entrepreneur prendra les 

mesures nécessaires afin de limiter les nuisances pour l'environnement. Ces mesures peuvent 
comporter l'aspersion d'eau et/ou la mise en place de bâches de protection. 

III.3 TERRASSEMENTS 

III.3.1 Généralités 

Tous les démontages et démolitions s’entendent, sauf stipulation contraire, avec évacuation selon les 
normes en vigueurs. Les éléments démontés ou démolis deviennent la propriété de l’entrepreneur qui 

en dispose à son gré mais doit les évacuer du chantier immédiatement ou, du moins, 
quotidiennement. 

 

L'entrepreneur assume seul la responsabilité des dégâts (physiques et/ou matériels) qui pourraient 
survenir par manque de prévention et/ou de précaution. 

 
L’entrepreneur démontera, stockera et remettra en place le revêtement de sol extérieur identique à la 

situation existante. Si nécessaire, l’entrepreneur remettra en œuvre un nouveau revêtement de sol de 
finition identique à la situation existante. 

III.3.2 Recyclage des matériaux - Mise en décharge 

Dans la mesure où ils ne sont pas réutilisés dans le cadre du chantier, les produits de démolition ou 
de démontage, sont, en fonction du type de matériaux, évacués vers un centre de recyclage ou vers 

une décharge agréée aux frais de l’entrepreneur (y compris tri, transports, redevances, et taxes 

diverses). 
 

L’entrepreneur ne peut déverser dans les appareils sanitaires existants (lavabos, éviers, vidoirs ou 
cuvettes de wc, avaloirs ou grilles extérieures, etc.) aucun résidu, même dilué. 

 
Sur l’emprise des travaux, tous les éléments ou installations qu’il n’est pas explicitement prévu de 

récupérer ou de maintenir en place, sont démontés et évacués du chantier. Ces démontages sont 

exécutés au fur et à mesure de leur nécessité. 
 

La législation wallonne relative à l'organisation de l'évacuation des déchets dans le cadre des travaux 
publics en Région wallonne est de stricte application. 

III.4 TRAVAUX DE FONDATIONS ET PREPARATOIRES A LA POSE 
DU PREAU 
Ce poste comprend les travaux de fondations nécessaires destinées à recevoir le préau, tous moyens 

matériels et de mise en œuvre y compris. Les fondations seront suffisamment résistantes et adaptées 
à la charge du préau. Elles ne devront en aucun cas présenter un danger pour les utilisateurs (enfuies 

dans le sol).  Ils seront entièrement réalisés par l’entrepreneur. 
 

L’entrepreneur démontera le revêtement de sol existant afin d’installer la fondation suffisante à la 
parfaite stabilité de l’ensemble. Il réinstallera une finition identique au revêtement de sol existant. 

 

L’ensemble de la structure sera complètement étanche. L’écoulement des eaux pluviales se fera via 
maximum 2 colonnes. Le raccordement au réseau d’égouttage sera fait ultérieurement par les services 

communaux. 

III.5 FOURNITURE D’UN PREAU 
Les dimensions extérieures doivent être de minimum 10,50 x 5,50 m (+/- 1m). 
 

L’entrepreneur prévoira le moins de colonne possible. La hauteur libre sous poutre sera de minimum 
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2,20m. 

L’ensemble doit être complètement étanche, muni de corniches et descentes d’eau pluviale 

appropriées, résistant au vandalisme. 
 

L’ensemble de la structure sera réalisé en acier, sablé, métallisé et thermo-laqué dans une couleur 
RAL au choix du maître d’ouvrage. Toutes les colonnes, gouttières, gouttière collectrice et plaques 

d’ancrage font partie du présent poste et seront de la même teinte. 

 

La toiture est composée de panneaux en plaques massives de polycarbonate cintrée. 
Celles-ci seront ininflammable, opalin et hyper résistante au vandalisme. 

Le maitre d’ouvrage insiste sur la résistance du matériau. Une fiche technique de ces 
plaques sera fournie avec l’offre de prix. 

 

Les plaques seront posées entre les gouttières et assemblées à l’aide de profilé en Alu laqué de la 

même teinte que la structure portante. 
L’entrepreneur prévoira les pièces spéciales nécessaires pour assurer un assemblage étanche du 

préau avec les façades existantes. 
 

Tout le matériel de montage sera résistant et prévu pour être placé en extérieur. Les vis de montage 

seront en acier inoxydable. 

III.6 MONTAGE ET PLACEMENT DU PREAU 
Ceci comprend tous les moyens humains, matériels et de mise en œuvre nécessaire au montage et à 

la fixation du préau y compris la réalisation des fondations et du raccordement égouttage. 
 

Les fixations aux fondations seront résistantes aux charges pouvant être induites par les éléments 

naturels (vent, …). 
 

III.7 FINITIONS 
Lorsque les éléments métalliques sont destinés à rester apparents, l’entrepreneur prévoit un 

traitement antirouille et une finition par mise en peinture en atelier garantissant une finition parfaite, 
uniforme et sans coulée. La couleur reste au choix du maître d’ouvrage dans un souci d’harmonie avec 

les infrastructures existantes, dans la gamme standard des RAL. 
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ANNEXE A: FORMULAIRE D'OFFRE 
 

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 

“FOURNITURE ET POSE D'UN PRÉAU À L'ÉCOLE MATERNELLE DE PLANTIS À 7370 DOUR” 
 

Procédure négociée directe avec publication préalable 

 
Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté. Le montant total de l'offre doit être 
complété en chiffres ET en toutes lettres. 
 

Personne physique 

Le soussigné (nom et prénom) : 
Qualité ou profession : 

Nationalité : 
Domicile (adresse complète) : 

 
Téléphone : 

GSM : 

Fax : 
E-mail : 

Personne de contact : 
 

Soit (1) 

 
Personne morale 

La firme (dénomination, raison sociale) : 
Nationalité : 

ayant son siège social à (adresse complète) : 
 

Téléphone : 

GSM : 
Fax : 

E-mail : 
Personne de contact : 

 

représentée par le(s) soussigné(s) : 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses 

pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du 
Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.) 

 

Soit (1) 
 

Groupement d'opérateurs économiques (y compris la société momentanée) 
 

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique :  
Qualité ou profession :  

Nationalité :  

Adresse ou siège social :  
 

Téléphone : 
GSM : 

E-mail : 

Personne de contact : 
 

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique :  
Qualité ou profession :  

Nationalité :  
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Adresse ou siège social :  
 

Téléphone : 

GSM : 
E-mail : 

Personne de contact : 
 

Ces données doivent être complétées pour chacun des participants au groupement. 

 
Le groupement est représenté par l'un des participants, dont le nom est :  

 
 

S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU 
CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (865 - PROJET N° 20230024 - AG) : 

 

pour un montant de : 
 

(en chiffres, TVA comprise) 
 

................................................................................................................................................... 

 
(en lettres, TVA comprise) 

 
................................................................................................................................................... 

 
................................................................................................................................................... 

 

 
Informations générales 

 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS : 

Numéro d'entreprise (en Belgique uniquement) : 

 
Sous-traitants 

 
Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 

Personnel 
 

Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est 
employé : 

 
OUI / NON (biffer les mentions inutiles) 
 

Cela concerne le pays membre de l'UE suivant : 
 

Paiements 
 

Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) 

................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de 

................................. . 

 
 

 
 

Documents à joindre à l'offre 
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À cette offre, sont également joints : 
- les documents que le cahier des charges impose de fournir ; 

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir. 

 
 

Fait à ........................................................................................................................................... 
 

Le ................................................................................................................................................ 

 
Le soumissionnaire, 

 
 

 
Nom et prénom : .......................................................................................................................... 

 

Fonction : ..................................................................................................................................... 
 

(1) Biffer les mentions inutiles 
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ANNEXE B: RESPECT DU RGPD 
 
Article 28 

 
1. Lorsqu'un traitement doit être effectué pour le compte d'un responsable du traitement 

(=commune), celui-ci fait uniquement appel à des sous-traitants (=soumissionnaire) qui présentent 

des garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 
appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du présent règlement et 

garantisse la protection des droits de la personne concernée. 
 

2. Le sous-traitant ne recrute pas un autre sous-traitant sans l'autorisation écrite préalable, spécifique 

ou générale, du responsable du traitement. Dans le cas d'une autorisation écrite générale, le sous-
traitant informe le responsable du traitement de tout changement prévu concernant l'ajout ou le 

remplacement d'autres sous- traitants, donnant ainsi au responsable du traitement la possibilité 
d'émettre des objections à l'encontre de ces changements. 

 
3. Le traitement par un sous-traitant est régi par un contrat ou un autre acte juridique au titre du droit 

de l'Union ou du droit d'un État membre, qui lie le sous-traitant à l'égard du responsable du 

traitement, définit l'objet et la durée du traitement, la nature et la finalité du traitement, le type de 
données à caractère personnel et les catégories de personnes concernées, et les obligations et les 

droits du responsable du traitement. Ce contrat ou cet autre acte juridique prévoit, notamment, que le 
sous-traitant: 

 

a) ne traite les données à caractère personnel que sur instruction documentée du responsable du 
traitement, y compris en ce qui concerne les transferts de données à caractère personnel vers un pays 

tiers ou à une organisation internationale, à moins qu'il ne soit tenu d'y procéder en vertu du droit de 
l'Union ou du droit de l'État membre auquel le sous-traitant est soumis; dans ce cas, le sous- traitant 

informe le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit 
concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt public; 

 

b) veille à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à 
respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité ; 

 
c) prend toutes les mesures requises en vertu de l'article 32 ; 

 

d) respecte les conditions visées aux paragraphes 2 et 4 pour recruter un autre sous-traitant ; 
 

e) tient compte de la nature du traitement, aide le responsable du traitement, par des mesures 
techniques et organisationnelles appropriées, dans toute la mesure du possible, à s'acquitter de son 

obligation de donner suite aux demandes dont les personnes concernées le saisissent en vue d'exercer 

leurs droits prévus au chapitre III ; 
 

f) aide le responsable du traitement à garantir le respect des obligations prévues aux articles 32 à 36, 
compte tenu de la nature du traitement et des informations à la disposition du sous-traitant ; 

 
g) selon le choix du responsable du traitement, supprime toutes les données à caractère personnel ou 

les renvoie au responsable du traitement au terme de la prestation de services relatifs au traitement, 

et détruit les copies existantes, à moins que le droit de l'Union ou le droit de l'État membre n'exige la 
conservation des données à caractère personnel ; et 

 
h) met à la disposition du responsable du traitement toutes les informations nécessaires pour apporter 

la preuve du respect des obligations prévues au présent article et pour permettre la réalisation 

d'audits, y compris des inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a 
mandaté, et contribuer à ces audits. 

 
En ce qui concerne le point h) du premier alinéa, le sous-traitant informe immédiatement le 

responsable du traitement si, selon lui, une instruction constitue une violation du présent règlement 
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ou d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit des États membres relatives à la protection des 
données. 

 

4. Lorsqu'un sous-traitant recrute un autre sous-traitant pour mener des activités de traitement 
spécifiques pour le compte du responsable du traitement, les mêmes obligations en matière de 

protection de données que celles fixées dans le contrat ou un autre acte juridique entre le responsable 
du traitement et le sous-traitant conformément au paragraphe 3, sont imposées à cet autre sous-

traitant par contrat ou au moyen d'un autre acte juridique au titre du droit de l'Union ou du droit d'un 

État membre, en particulier pour ce qui est de présenter des garanties suffisantes quant à la mise en 
œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement 

réponde aux exigences du présent règlement. 
 

Lorsque cet autre sous-traitant ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, 
le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable du traitement de 

l'exécution par l'autre sous-traitant de ses obligations. 

 
5. L'application, par un sous-traitant, d'un code de conduite approuvé comme le prévoit l'article 40 ou 

d'un mécanisme de certification approuvé comme le prévoit l'article 42 peut servir d'élément attestant 
de l'existence des garanties suffisantes conformément aux paragraphes 1 et 4 du présent article. 

 

6. Sans préjudice d'un contrat particulier entre le responsable du traitement et le sous-traitant, le 
contrat ou l'autre acte juridique visé aux paragraphes 3 et 4 du présent article peut être fondé, en 

tout ou en partie, sur les clauses contractuelles types visées aux paragraphes 7 et 8 du présent 
article, y compris lorsqu'elles font partie d'une certification délivrée au responsable du traitement ou 

au sous-traitant en vertu des articles 42 et 43. 
 

7. La Commission peut établir des clauses contractuelles types pour les questions visées aux 

paragraphes 3 et 4 du présent article et conformément à la procédure d'examen visée à l'article 93, 
paragraphe2. 

 
8. Une autorité de contrôle peut adopter des clauses contractuelles types pour les questions visées 

aux paragraphes 3 et 4 du présent article et conformément au mécanisme de contrôle de la 

cohérence visé à l'article 63. 
 

9. Le contrat ou l'autre acte juridique visé aux paragraphes 3 et 4 se présente sous une forme écrite, 
y compris en format électronique. 

 

10. Sans préjudice des articles 82, 83 et 84, si, en violation du présent règlement, un sous-traitant 
détermine les finalités et les moyens du traitement, il est considéré comme un responsable du 

traitement pour ce qui concerne ce traitement. 
 

Article 29  
Le sous-traitant et toute personne agissant sous l'autorité du responsable du traitement ou sous celle 

du sous-traitant, qui a accès à des données à caractère personnel, ne peut pas traiter ces données, 

excepté sur instruction du responsable du traitement, à moins d'y être obligé par le droit de l'Union ou 
le droit d'un État membre. 
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ANNEXE C: MÉTRÉ RÉCAPITULATIF 

“FOURNITURE ET POSE D'UN PRÉAU À L'ÉCOLE MATERNELLE DE PLANTIS À 7370 DOUR” 

  

N° Référence Description Type Unité Q 

PU en chiffres 
HTVA Total HTVA 

 I.1 Prescriptions générales PM   A comprendre dans le poste I.5 

 I.2 Préparation des travaux PM   A comprendre dans le poste I.5 

 I.3 Terrassement PM   A comprendre dans le poste I.5 

 I.4 Travaux de fondations et préparatoires à la pose du préau PM   A comprendre dans le poste I.5 

1 1.5 Fourniture et pose du préau, tout compris QF pièce 1   

 I.6 Montage et placement du préau PM   A comprendre dans le poste I.5 

 I.7 Finitions PM   A comprendre dans le poste I.5 

2 1.8 Autres travaux - Somme réservée QP Euros/somme 

réservée 

2500 1,00 2.500,00 

Total HTVA :  

TVA 6% :  

Total TVAC :  

Les prix unitaires doivent être mentionnés avec 4 chiffres après la virgule. Le montant total HTVA (la quantité de produits x le prix unitaire) doit être à chaque fois 
arrondis à 2 chiffres après la virgule. 

Vu, vérifié et complété avec les prix unitaires, les totaux partiels et le total global qui ont servi à déterminer le montant de mon offre de ce jour, pour être joint à mon 
formulaire d’offre. 

 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction : ...................................................... 

 

Nom et prénom : .................................................................... 

 


